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Ententes d’arrimage entre La Cité collégiale et l’Université Saint-Paul 
 
Ottawa, le vendredi 31 octobre 2008 – Quatre ententes d’arrimage ont été signées mercredi dernier entre 
La Cité collégiale et l’Université Saint-Paul. Cette nouvelle collaboration entre les deux établissements 
postsecondaires permet aux diplômés du Collège de poursuivre des études universitaires et de les 
terminer plus rapidement. Ces ententes avec l’Université Saint-Paul touchent dix programmes d’études 
collégiales menant à quatre programmes universitaires, en fonction des modalités suivantes : 
 

 Les diplômés de sept programmes d’études du secteur Services communautaires de La Cité 
collégiale, soit Techniques de réadaptation et de justice pénale, Travail social, Travail social – 
gérontologie, Techniques des services policiers, Techniques d’éducation spécialisée, Éducation 
en services à l’enfance ainsi qu’Interventions auprès de personnes ayant un handicap pourront 
poursuivre leurs études à l’Université Saint-Paul afin d’obtenir un certificat de premier cycle en 
Animation. L’Université reconnaît jusqu’à 30 crédits. 

 Les diplômés issus des programmes Relations publiques, Journalisme écrit et Journalisme 
électronique de l’École des arts, des médias et de la communication de La Cité collégiale 
pourront poursuivre leurs études à l’Université Saint-Paul afin d’obtenir un Baccalauréat ès arts 
avec majeure en communications sociales. L’Université reconnaît jusqu’à 60 crédits. 

 Les diplômés du programme Techniques d’éducation spécialisée de La Cité collégiale pourront 
entamer un Baccalauréat  en éthique à l’Université Saint-Paul. L’Université reconnaît jusqu’à 60 
crédits. 

 Les diplômés des programmes Techniques de réadaptation et de justice pénale, Travail social, 
Travail social – gérontologie, Techniques des services policiers ainsi que Techniques d’éducation 
spécialisée de La Cité collégiale pourront s’inscrire au Baccalauréat spécialisé en études de 
conflits à l’Université Saint-Paul. L’Université reconnaît jusqu’à 30 crédits. 

 
Mme Andrée Lortie, présidente de La Cité collégiale, se dit très heureuse de ces nouvelles ententes 
d’arrimage, les toutes premières conclues avec l’Université Saint-Paul. « Cette collaboration avec 
l’Université Saint-Paul est une excellente nouvelle pour nos étudiants et étudiantes puisqu’elle permet 
une meilleure mobilité dans le continuum de l’éducation, et élimine les barrières à l’accès aux études 
postsecondaires. » 
 
Le recteur de l’Université Saint-Paul, Dale Schlitt, quant à lui, est heureux de participer à cette cérémonie 
de signature. « Cette nouvelle association entre la Cité collégiale et l’Université Saint-Paul ouvre en 
grand les portes vers une collaboration réciproque enrichissante entre nos deux institutions. C’est une 
étape importante dans les efforts entrepris afin de permettre aux étudiant(e)s un passage plus simple 
entre le système collégial et le système universitaire en Ontario. » 
 
Les ententes d’arrimage sont une valeur ajoutée indéniable pour le milieu du travail. L’obtention d’un 
diplôme universitaire, jumelé au diplôme d’études collégiales, positionnera avantageusement ces futurs 
professionnels dans des domaines de spécialisation nouveaux. La Cité collégiale possède maintenant 22 
ententes d’arrimage touchant 25 programmes d’études auprès de neuf universités canadiennes. 
 



 
La Cité collégiale est le plus important collège d’arts appliqués et de technologie de langue française en 
Ontario. Elle offre plus de 85 programmes d’études et dessert plus de 15 000 clients annuellement. 
 
L’Université Saint-Paul présente un environnement unique et différent des grandes universités 
canadiennes. Établie en 1848, institution catholique et bilingue, elle compte quatre facultés : sciences 
humaines, philosophie, théologie et droit canonique.   
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